
Création d'un, centre de. réadap tation professionnelle
pour les handicapés physiques L

:

La Ligue pour l'aide aux infimes moteurs
cérébraux se propose de réaliser à court tenue avec le
concoure de l'£tat le projet; cité sous rubrique. Le
centre de réadaptation professionnelle assurera la for-
nation professionnelle et la mise au travail de jeunes
jens inadaptés physiques incapables de suivre l'enseirne
nent postprimaire ordinaire ou d'être intégrés du point
de vue professionnel soit dans le secteur public soit
dans le secteur privé»
Ainsi sera comblée une lacune dans notre système
de prise en charge des jeunes handicapes: en effet, dans
le domaine des handicapés mentaux un certain nombre de
centres de réadaptation professionnelle et d'ateliers
protégés existent déjà, :..ais il y a un vide regrettable
pour la propédeutique professionnelle et la r/.is-e au tra-
vail de jeunes sens atteints d'une infirmité motrice.

Les deux écoles étatiques s 'occupant de
l'éducation, de la scolarisation et de la rééducation
des handicapés physiques au Grand-Duché de Luxembourg ■

n'ont pas de complément au niveau de I:enseignement post-
primaire de sorte que la plupart de ces élèves, une fois
le terre de la scolarité obligatoire atteint, sont ren-
renvoyés soit dans leur milieu familial, soit dans diî'i'é-
rents foyers peu ou plus ou moins adaptas c cette tâche.
A ce sujet iln'ect pac rare de retrouver certains han-
dicapés physiques dans des passons de retraite ou c la
clinique neuro-psychiatrique de l'^tac.

Seront admis au centre de réadaptation
les infimes moteurs graves ayant quinze ans révolus et
suffisant à un profil élémentaire de socialisation et
de communication»

Faute de dépistage systématique la popu-

lation des handicapés physiques au Grand-Duché ne peut
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